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Termes de Référence (TdR) 

Approvisionnement des porcelets et des intrants pour l’élevage porcin 

1. Contexte 
Effective Basic Services Africa (eBASE) met en œuvre le projet “Wakka Inclusive Njangi – 

Autonomiser les familles des personnes handicapées”, visant à renforcer la résilience économique 

des personnes handicapées, de leurs familles et de leurs aidants à travers un soutien aux moyens 

de subsistance inclusifs et le développement de petites entreprises. Dans le cadre de cette 

intervention, les bénéficiaires ont reçu une formation en élaboration de plans d’affaires, en gestion 

financière de base, en compétences numériques, ainsi qu’en application pratique de l’intelligence 

artificielle (IA) pour améliorer la visibilité des entreprises, la prise de décision et l’engagement 

sur le marché. 

 

Afin de mettre en pratique ces compétences acquises, les bénéficiaires sélectionnés ayant identifié 

l’élevage porcin comme activité de subsistance privilégiée recevront des kits de démarrage 

inclusifs pour l’élevage de porcs et l’équipement nécessaire à l’établissement et à la gestion de 

fermes porcines viables. eBASE invite donc les fournisseurs qualifiés à fournir des porcelets 

sains, de l’aliment, des médicaments et l’équipement essentiel pour l’élevage porcin, 

conformément aux spécifications énoncées dans les présents Termes de Référence. 

 

2. Objectif  
L’objectif de ce marché est d’acquérir des porcelets âgés de deux à trois mois, sains, vaccinés et 

exempts de maladies, ainsi que l’aliment approprié, les médicaments et l’équipement essentiel, 

afin de permettre la mise en place et le bon fonctionnement des unités d’élevage porcin pour les 

bénéficiaires sélectionnés. 

 

3.  Portée des travaux 
Le fournisseur doit fournir tous les articles dans les quantités et spécifications requises, assurer 

une livraison ponctuelle à l’emplacement désigné à Mvila, soumettre la documentation technique 

des produits lorsque cela est applicable, et remplacer tout article ne répondant pas aux normes 

exigées, sans frais supplémentaires pour eBASE Africa. 

4. Spécification Technique 
Tous les porcelets, aliments, médicaments et équipements fournis dans le cadre de ce marché 

doivent répondre aux exigences minimales suivantes : 
 
4.1. Porcelets 

• Les porcelets doivent avoir au moins 2 à 3 mois au moment de la livraison. 

• Race : souche commerciale de porcelets adaptée à la production de viande. 

• État de santé : les porcelets doivent être cliniquement sains, actifs et exempts de signes 

visibles de maladie, de malformation ou de blessure. 



 
 

 

• Vaccination : les porcelets doivent avoir reçu les vaccins appropriés à leur âge contre 

les maladies infectieuses, avec les carnets de vaccination fournis lors de la livraison. 

• Poids : les porcelets doivent être de taille uniforme et répondre aux performances 

standards de la race pour des porcelets âgés de deux à trois mois. 

• Mortalité à la livraison : toute mortalité survenue à la livraison ou dans la semaine 

suivant la livraison doit être remplacée par le fournisseur dans un délai de 24 à 48 

heures, sans frais supplémentaires. 

 
4.2 Feed 

• L’aliment doit être frais et adapté au stade de croissance des porcelets. 

• Les sacs d’aliment doivent être correctement scellés et étiquetés. 

• Aucun produit moisi, contaminé ou périmé n’est accepté. 

• Chaque sac doit peser 50 kg, sauf indication contraire. 

• L’aliment doit être approprié au stade de croissance des porcelets et fourni sous forme 

d’aliment commercial de démarrage ou de croissance pour le Porcelets, selon le cas. 

• L’aliment doit contenir un prémélange approprié de vitamines et de minéraux, être 

exempt de moisissures ou de contamination, et comporter un étiquetage clair indiquant 

le lot et la date de péremption. 

 

4.3 Medication 
• Tous les produits fournis doivent être approuvés pour un usage Vétérinaire. 

• Les produits doivent être clairement étiquetés avec les instructions de dosage et d’administration. 

• Les médicaments doivent avoir une durée de conservation restante minimale de douze (12) mois 

à compter de la date de livraison. 

• Les emballages doivent être intacts, scellés et inviolés. 

• Les fournisseurs doivent fournir les fiches d’information des produits et/ou les instructions du 

fabricant pour chaque médicament fourni, le cas échéant. 
 

4.4 Bote de Protection  
• Bottes en caoutchouc imperméables 

• Durables et faciles à nettoyer 

• Semelle antidérapante 

• Différentes tailles disponibles selon les besoins 

• Adaptées à l’utilisation dans les fermes porcines 

 
4.5 Seaux de 5 et 10 litre  

• Seaux en plastique robustes 

• Capacité : 10 et 5 litres 

• Munis de poignées pour un transport facile 

• Résistants aux fissures et aux fuites 

• Adaptés au transport de l’eau et aux travaux de nettoyage 
 

4.6 Desinfectant 
• Désinfectant polyvalent adapté à l’assainissement avicole 

• Efficace contre les bactéries et les virus 

• Concentration et instructions d’utilisation clairement indiquées 

• Contenants correctement scellés 

• Non expiré au moment de la livraison 



 
 

 

 

4.7 Combinaisons de Protection 
• Vêtements de travail de protection couvrant tout le corps, adaptés aux opérations agricoles. 

• Disponibles en différentes tailles selon les besoins. 

• Fabriqués dans un matériau durable et lavable. 

• Confortables et pratiques pour les activités quotidiennes d’élevage avicole. 

 
4.8 Pelles 

• Matériau : Lame en acier trempé résistante à la rouille et à la corrosion. 

• Manche : Manche robuste en bois, en fibre de verre ou en métal avec une prise ergonomique. 

• Longueur de la lame : Environ 25 à 35 cm. 

• Largeur de la lame : Environ 18 à 25 cm. 

• État : Neuf et exempt de tout défaut. 

• Utilisation prévue : Creusage, manipulation du fumier, préparation du sol et entretien général de 

l’exploitation. 

 

4.9 Gants de protection 
• Type : Gants de travail robustes adaptés aux activités agricoles et d’élevage. 

• Matériau : Caoutchouc enduit, nitrile enduit, cuir ou tissu durable. 

• Taille : Moyenne, grande ou taille universelle. 

• Résistants et difficiles à déchirer. 

• Bonne adhérence pour la manipulation des outils et des animaux. 

• Confortables et respirants. 

• Protection contre la saleté, les abrasions et les blessures mineures. 

• État : Neufs et non utilisés. 

• Utilisation prévue : Travaux agricoles, nettoyage des porcheries, manipulation des aliments pour 

animaux, des médicaments et des équipements. 

 

5 Quantite 
Les quantités requises sont les suivantes : 

• 12 porcelets 

• 24 sacs d’aliments 

• 18 unités de médicaments pour l’élevage porcin, comprenant : 

6 compléments vitaminiques 

6 vermifuges 

6 produits à base de fer ou équivalents approuvés, adaptés à l’élevage porcin 

• 6 paires de bottes 

• 6 seaux de 5 L 

• 6 seaux de 10 L avec couvercle 

• 6 litres de La Croix 

• 6 blouses de travail 

• 6 pelles (rondes et longues) 

• 6 paires de gants de travail  

 

6.Critères d’Éligibilité 
Les fournisseurs intéressés doivent : 

• Être des entreprises légalement enregistrées 

• Présenter leurs documents d’immatriculation fiscale 

• Fournir un document valide d’enregistrement de l’entreprise 



 
 

 

• Avoir de l’expérience dans la fourniture de porcelets 

• Offrir une garantie et un service après‑vente 

• Démontrer la capacité de livrer à l’emplacement requis dans le délai spécifié  

 

 

7. Délai et Lieu de Livraison 

La livraison devra être effectuée dans un délai de 3 jours ouvrables après la signature du contrat 

et la réception du paiement initial convenu. La livraison et l’inspection auront lieu a Mvila dans 

la regions du Sud, sauf indication contraire communiquée par écrit par Ebase 

 
8. Critères d’Évaluation 

Les offres seront évaluées selon les critères suivants, classés par ordre de priorité : 
• Conformité totale aux spécifications techniques et aux quantités requises 

• Compétitivité des prix et meilleur rapport qualité-prix 

• Capacité à respecter le délai de livraison requis 

• Engagement de remplacement des articles non conformes, endommagés ou inadaptés 

• Expérience pertinente du fournisseur, fiabilité et exhaustivité de la documentation de l’offre 

 

9.  Conditions de Paiement   

Le paiement sera effectué comme suit : 
• Sur présentation d’une facture valide et des documents justificatifs 

• Par virement bancaire conformément aux procédures financières d’eBASE 

• 100% à la signature du contrat 

  
10.  Rapport et Acceptation 

• Un bordereau de livraison devra être signé à la réception 

• Tous les porcelets, aliments, médicaments et équipements seront inspectés conformément aux 

spécifications approuvées avant acceptation 

• Tout porcelet trouvé mort ou en mauvaise santé à la livraison devra être remplacé dans un délai 

de 24 à 48 heures sans coût supplémentaire 

 

11.  Responsabilités 

Équipe du Projet: 
• Définir les spécifications et les quantités 

• Vérifier et accepter les articles livrés 

• Assurer une distribution adéquate aux bénéficiaires 

Fournisseur: 
• Fournir des poussins en bonne santé et des équipements de qualité conformément aux demandes 

• Livrer dans les délais 

• Honorer les engagements de garantie 

12. Approbation 

Cette procédure d’approvisionnement suivra les procédures de passation de marchés d’eBASE 

Africa. 
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